
 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
OU 

COPIE DE RÉSOLUTION 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-CHARLES-DE-BOURGET 
 
À la session régulière du Conseil municipal de Saint-Charles-de-Bourget, tenue le 2 
février 2009 à laquelle étaient présents son honneur le maire : M. Bertrand Couture  
 
et  les conseillers suivants: 
 
Mesdames Ghislaine Audet, Claire Chayer, Nathalie Gobeil  
 
et Messieurs Réal Racine et Louis Savard et Bernard St-Gelais formant quorum. 
 
CLAN MÉTIS CENTRE NORD DU SAGUENAY 
RÉSOLUTION  NO 113.09 
 
CONSIDÉRANT QUE : les gouvernements du Canada, du Québec et les Premières 
Nations de Mamuitun et de Nutrashkuan ont signé l’Entente de principe d’ordre général à 
Québec, le 31 mars 2004 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE : le Traité à signer est présentement en négociation entre les 
parties ; 
 
CONSIDÉRANT QUE : la municipalité de St-Charles-de-Bourget comme d’autres 
Municipalités est préoccupée par la teneur des négociations actuelles ; 
 
CONSIDÉRANT  :  l’Acte constitutionnel de 1982 et son article 35 (2) dans la 
présente loi (peuples autochtones du Canada) s’entend notamment les Indiens, des Inuits 
et des Métis du Canada ; 
 
CONSIDÉRANT   le jugement Powley de 2003 rendu par la Cour Suprême du 
Canada concernant l’existence d’une communauté Métisse dans la région du Saguenay-
Lac-Saint-Jean précisant les critères appropriés quant à l’existence même de cette 
communauté et reconnaissant les droits des Métis et des communautés métisses du 
Canada ; 
 
CONSIDÉRANT  :  les avis qui définissent l’existence d’une communauté 
métisse occupant le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord et toujours 
existante sur son territoire ; 
 
POUR CES RAISONS, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  M. Bernard St-Gelais ; 
APPUYÉ PAR :   M. Louis Savard ; 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE : la Municipalité de St-Charles-de-Bourget reconnaisse l’existence de la 

Communauté des Métis du Domaine-du-Roy et de la Seigneurie de Mingan 
(CMDRSM) et demande aux gouvernements, tant du Canada que du Québec d’en 
faire autant. 

 
Copie conforme, ce 10 février 2009 
 
 
Marlène Néron,  
Secrétaire-trésorière 
et directeure générale. 
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